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1. En 2004, la naissance du BEA-TT 

La création officielle du BEA-TT au début de l’année 2004 marque 
l’aboutissement d’un effort engagé depuis plusieurs décennies, pour mettre 
en place au sein du ministère chargé des Transports les organismes 
d’enquête technique couvrant l’analyse des accidents et incidents pour 
l’ensemble des modes de transport. 

1.1 Pourquoi des enquêtes techniques sur les accidents ? 
 

Les accidents de transport, avec leur coût humain et leur caractère 
parfois spectaculaire ou dramatique, nous rappellent que les hommes, les 
matériels et les organisations restent faillibles malgré les progrès accomplis 
en matière de sécurité. 

Les accidents ou incidents graves ou complexes appellent une 
démarche préventive spécifique, sous la forme d’une enquête technique 
destinée à en éviter le renouvellement. L’expérience acquise d’abord dans les 
domaines aérien et maritime, tant en France qu’à l’étranger, a mis en 
évidence les conditions indispensables à son succès.  

L’enquête technique doit être suffisamment approfondie pour 
déterminer les circonstances et causes de l’événement, dégager les 
recommandations préventives utiles, et les diffuser à l’ensemble des 
partenaires concernés. 

Elle doit rester bien distincte de l’enquête judiciaire, dont les objectifs 
et les contraintes (notamment de délai) ne sont pas les mêmes. 

Pour mener leur travail efficacement, les enquêteurs techniques 
doivent pouvoir accéder à l’ensemble des éléments, témoignages et 
informations utiles, même couverts par le secret de l’instruction ou le secret 
professionnel ; il est pour cela nécessaires que ces prérogatives soient fixées 
par la loi.  

Enfin la nécessité de mobiliser rapidement des enquêteurs hautement 
qualifiés et indépendants, de conserver la mémoire et de valoriser les 
enseignements tirés, conduisent à confier ces enquêtes à un organisme 
permanent spécialisé.  

1.2 Les principales étapes de la mise en place du BEA-TT 

En France, les premiers organismes d’enquêtes techniques ont été 
créés dans les domaines aérien (BEA en 1946 pour l’aviation civile) et 
maritime (BEAmer en 1997), afin notamment de permettre à notre pays de 
remplir ses engagements internationaux dans ces deux domaines. 

Concernant les transports terrestres, aucune structure équivalente 
n’avait été mise en place jusqu’à présent. En cas d’accident grave, tel celui 
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de la gare de Lyon en 1988 (56 morts) ou du tunnel du Mont Blanc en 1999 
(39 morts), le ministre chargé des Transports constituait une commission 
d’enquête ad hoc en s’appuyant sur le Conseil Général des Ponts et 
Chaussées (CGPC).  

A la lumière de l’expérience acquise par celui-ci, il est apparu 
nécessaire de mettre en place, pour les transports terrestres, un organisme 
similaire à ceux des modes aérien et maritime, avec un statut législatif 
adapté.  

C’est la loi du 3 janvier 20021, consécutive au dramatique incendie du 
Mont Blanc, qui a donné cette base législative aux enquêtes techniques dans 
le domaine des transports terrestres. Elle prévoit que celles-ci seront 
réalisées par des organismes permanents spécialisés, et que ces organismes 
pourront bénéficier d’un droit d’accès à tous les éléments utiles à l’enquête, 
même couverts par le secret de l’instruction judiciaire, le secret médical ou le 
secret professionnel.  

La loi réaffirme aussi les principes d’indépendance des enquêteurs et 
de publicité du rapport final ; cependant la décision d’engager une enquête 
technique relève du ministre chargé des Transports. 

Le décret n°2004-85 du 26 janvier 2004, publié en application de cette 
loi, a créé officiellement le BEA-TT (Bureau d’Enquêtes sur les Accidents de 
Transport Terrestre), service à compétence nationale  placé auprès du vice-
président du CGPC, et en a défini les missions ainsi que les  conditions de 
fonctionnement 

L’évolution du BEA-TT n’est cependant pas terminée. Outre sa 
croissance d’activité prévisible dans les années à venir, il devra en particulier 
s’adapter au nouveau contexte européen : ainsi la directive 2004/49/CE sur 
la sécurité ferroviaire conduira à amender ses textes institutionnels, à élargir 
ses missions, et à développer la coopération avec ses partenaires européens. 

1.3 Missions et modes d’intervention 

La mission principale du BEA-TT est bien sûr de réaliser les enquêtes 
techniques décidées par le ministre chargé des transports. Il a également 
vocation à favoriser la diffusion des connaissances  et enseignements issus 
du retour d’expérience sur les accidents; il pourra également engager des 
études ou recherches en matière de retour d’expérience et d’accidentologie. 

Son champ d’intervention couvre à la fois les transports ferroviaires, 
les modes guidés urbains (métro, tramway), les remontées mécaniques, les 
transports routiers (notamment les poids lourds et les transports publics de 
voyageurs par car ou autobus), ainsi que les voies navigables, chacun de ces 
secteurs ayant sa propre réglementation et sa propre logique économique, 
technique, professionnelle voire culturelle.  

                                                 
1 Loi n°2002-3 du 3 janvier 2002 relative notamment à la sécurité des infrastructures et systèmes de transport et 
aux enquêtes après accident de transport 
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Par ailleurs, chaque enquête devra examiner l’événement à traiter sous 
de multiples facettes, qu’il s’agisse de l’infrastructure, de l’exploitation, du 
matériel roulant, de la formation des personnels, des aspects médicaux, de 
la réglementation, etc. 

Cette diversité des investigations à mener conduira le BEA-TT à faire 
appel, en tant que de besoin, à des enquêteurs temporaires et à des experts. 
Il peut également s’appuyer, pour mener à bien ses missions, sur l’ensemble 
des services de l’Etat compétents dans son domaine. 

Dès sa création, il dispose de moyens propres pour assurer ses 
missions et son indépendance. En 2004, l’effectif autorisé est de 10 agents.  

A l’issue des enquêtes ou études effectuées, le BEA-TT rend publics 
ses rapports ; il utilise actuellement le site Internet du ministère, en 
attendant la prochaine mise en place de son propre site. 

Les recommandations de sécurité qu’il produit sont adressées aux 
destinataires concernés, qui lui font connaître les suites qu’ils entendent 
leur donner. Le BEA-TT peut rendre publiques ses recommandations avec 
les réponses des destinataires, mais il n’est pas chargé de suivre ou de 
contrôler leur mise en œuvre effective. 
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2. Les enquêtes techniques réalisées en 2003 et 2004 

2.1 Evolution du nombre des enquêtes engagées 

La préparation puis la mise en place effective du BEA-TT ont permis 
une sensible hausse du rythme d’engagement des enquêtes techniques sur 
les accidents ou incidents de transport terrestre. 

Avant 2002, moins d’une enquête par an était engagée, à l’occasion 
d’accidents majeurs pour lesquels le ministre demandait au CGPC (Conseil 
Général des Ponts et Chaussées) de mettre en place d’une commission 
d’enquête. 

Ce rythme est passé à 4 enquêtes en 2002 et autant en 2003, dans la 
période de préfiguration qui a suivi la parution de la loi du 3 janvier 2002. 

Au cours de l’année 2004, première année presque complète 
d’existence du BEA-TT, 10 enquêtes techniques ont été engagées. 

Au total 18 enquêtes ont donc été engagées sur cette période 2002-
2004. Elles ont concerné l’ensemble des modes de transport terrestre 
couverts par le BEA-TT, avec la répartition suivante : 

- 5 pour le mode ferroviaire (28% du total) ; 
- 3 pour les transports guidés et remontées mécaniques (16%) ; 
- 4 pour les voies navigables (22%) ; 
- 6 pour le domaine routier, y compris 1 accident de passage à niveau 

(34%). 

2.2 Les enquêtes achevées en 2003 et 2004 

5 enquêtes ont été closes en 2004, contre 3 en 2003. Les accidents ou 
incidents qui ont fait l’objet de ces 8 enquêtes sont brièvement rappelés ci-
dessous. 

Il convient de distinguer deux catégories :  

- d’une part, les enquêtes réalisées sur des accidents ou incidents 
survenus après l’entrée en vigueur de la loi du 3 janvier 2002 sur la 
sécurité des infrastructures  et systèmes de transport,  mais avant la 
création officielle du BEA-TT par le décret du 26 janvier 2004. Elles 
ont été confiées à deux membres du CGPC chargés d’assurer la 
préfiguration de cet organisme permanent d’enquête, associés à 
certains de leurs collègues spécialisés dans la prévention des risques 
des transports. A ce titre, quatre enquêtes ont concerné les transports 
ferroviaires et guidés, et deux ont été consacrées à des accidents 
routiers particulièrement graves. 

- d’autre part, celles réalisées sur des événements postérieurs à la 
création du BEA-TT, et qui ont concerné deux cas ferroviaires. L’un 
(électrocution sur une caténaire) ne constituait pas un accident de 
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transport terrestre, mais un accident assimilable ayant fait l’objet 
d’une enquête à la demande du ministre. 

Les 6 enquêtes effectuées par le CGPC au titre de la préfiguration du 
BEA-TT ont porté sur: 

Les dysfonctionnements de 
guidage du TVR à Nancy et Caen 
(2002) 

 

 
 

A la suite de nombreux dysfonctionnement constatés à Nancy dès 
l’entrée en service de son TVR (système de transport sur voie réservée) qui 
est un tramway sur pneus, avec guidage par rail central, le ministre confiait 
au CGPC le 4 juillet 2002 le soin de réaliser une expertise de la fiabilité et du 
niveau de sécurité de ce système. 

Après un rapport d’étape, la poursuite de pertes de guidage à Nancy et 
à Caen où le TVR venait d’entrer également en service conduisait à une 
expertise spécifique sur le dispositif de guidage. Ces deux missions 
fusionnées ont permis de formuler de nombreuses remarques sur les 
faiblesses de conception ou de mise au point du système et ont conduit le 
constructeur, les exploitants et les autorités organisatrices à mettre en place 
les actions correctrices concernant principalement, l’usure anormale des 
pneus, les pertes de guidage (galet, rail, interface, exploitation) et la maîtrise 
des vitesses en courbes. 
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Le carambolage sur l’autoroute 
A10 à Coulombier (5 novembre 
2002) 

 

 
 

Un carambolage impliquant 58 véhicules ( dont 9 poids-lourds) est 
survenu le 5 novembre 2002 sur l’A 10 à Coulombiers en entraînant 9 
morts, 6 blessés graves et 34 blessés légers. La cause initiale de l’accident 
est apparue résider dans le passage, sur l’autoroute, d’une nappe de 
brouillard opaque associée à des fumées. 

Les investigations réalisées et les recommandations préventives émises 
portent sur les facteurs liés au comportement des conducteurs et aux 
vitesses, aux conditions météorologiques locales ainsi qu’à l’alerte des 
usagers de l’autoroute. 

L’incendie sur le train Paris-
Munich à Nancy (6 novembre 
2002) 

 

 

 

 
 

Le 6 novembre 2002, le train 261 Paris-Munich subissait l’incendie 
d’une voiture-lit  de la DB en gare de Nancy, provoquant le décès de 12 
voyageurs.  

L’enquête technique permettait de localiser l’origine de l’incendie dans 
la kitchenette de service où des vêtements avaient été laissés suspendus au-
dessus d’une plaque électrique de cuisson allumée. 

Dix neuf recommandations étaient formulées à cette occasion portant 
sur le rôle du personnel de bord des trains de nuit et les procédures à 
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appliquer par lui, et sur les caractéristiques des voitures à places couchées 
ainsi que sur leurs équipements. 

 

La collision ferroviaire dans le 
tunnel de la Biogna (27 janvier 
2003) 

 

 

 

  

Le 27 janvier 2003 une collision frontale entre deux trains de 
voyageurs français et italien circulant en sens inverse a eu lieu sous le 
tunnel de La Biogna, sur la voie unique reliant Cuneo à Ventimiglia par la 
vallée de la Roya, occasionnant 2 tués, 4 blessés graves et une dizaine de 
blessés légers.  

L’enquête permettait de démontrer que l’accident résultait d’une 
succession d’oublis ou d’erreurs conduisant à la neutralisation intempestive 
d’un automatisme de sécurité interdisant la circulation simultanée en sens 
inverse de deux trains. 

Ce constat a amené la révision des procédures applicables au cas 
d’espèce en visant, en particulier, à s’assurer qu’un agent seul ne peut 
neutraliser un dispositif de sécurité. 
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L’accident d’autocar sur 
l’autoroute A6 (17 mai 2003) 

 

 
 

Un accident d’autocar à étage allemand se produisait le 17 mai 2003 
sur l’autoroute A 6 à Dardilly, à l’entrée de Lyon, faisant 28 morts et 46 
blessés.  

Cette sortie de route était provoquée, comme l’enquête a pu le montrer, 
par un épisode d’hypovigilance du conducteur suivi d’une tentative de 
redressement de la trajectoire, rendue vaine par le très mauvais état du 
véhicule et les conditions météorologiques. 

Ces éléments ont conduit à formuler des recommandations portant sur 
le contrôle technique sur route, le renforcement des normes de résistance 
des structures des cars à étage et la formation des conducteurs de tels 
véhicules. 

L’incident grave sur le RER D à 
Villeneuve-Triage (20 septembre 
2003) 

 

Un quasi-accident grave (descente sur la voie de voyageurs en nombre, 
alors qu’un autre train arrive) est survenu sur le RER  D à Villeneuve-Triage 
le 20 septembre 2003, heureusement sans entraîner d’atteintes corporelles. 

La fréquence des situations d’arrêts non maîtrisés en pleine voie en 
région  Ile de France, constatée par la mission du CGPC, amenait à formuler 
des recommandations sur les suites à donner à une alerte-radio, 
l’information préventive à fournir aux voyageurs en cas d’arrêt en pleine voie, 
et l’assistance à procurer aux conducteurs de trains en cas d’incident sur ce 
réseau. 
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Les enquêtes réalisées par le BEA-TT après sa création ont concerné :  

L’électrocution d’un adolescent 
en gare de Saint-Nazaire (17 
avril 2004) 

 
Les circonstances dramatiques entourant le décès par électrocution 

d’un adolescent monté sur un wagon stationné en gare de Saint Nazaire le 
17 avril 2004 amenaient le ministre à demander au directeur du BEA-TT la 
réalisation d’une enquête technique. 

Les éléments dégagés par cette dernière permettaient de formuler des 
recommandations portant sur le renforcement des clôtures de certaines 
installations ferroviaires, le renforcement de la signalisation du risque 
électrique, l’information préventive des groupes concernés, les consignes 
d’intervention des services de secours et l’amélioration des échanges 
d’information entre ces derniers et la SNCF. 

La collision ferroviaire de Saint-
Romain-en-Gier (5 avril 2004) 

 

Le 5 avril 2004 s’est produit à Saint-Romain-en-Gier, sur la ligne de 
Lyon à Saint-Étienne, une collision frontale entre une rame TGV circulant à 
vide et un train de travaux, provoquant deux blessés et de gros dégâts sur 
les matériels roulants.  

Cet accident est lié à des travaux de voie ayant lieu entre Rive-de-Gier 
et Givors, dans une zone équipée d’installations permanentes de contresens. 
A la suite d’une série d’erreurs humaines, les deux circulations ferroviaires 
de sens contraire convergent sur la même voie et la collision n’est pas évitée. 
Cet événement a fait apparaître une conception insuffisante du chantier et 
un manque d’explicitation des besoins des acteurs de l’équipement comme 
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de ceux de l’exploitation. Les exécutants se sont aussi avérés insuffisamment 
préparés à ce chantier. 

Les recommandations formulées en conséquence trouvent en grande 
partie leurs réponses dans le projet de « nouvelle réglementation travaux » 
qui précise mieux les organisations à adopter en la matière.

Tous ces rapports ont été rendus publics et sont accessibles sur le site 
Internet du Ministère : www.equipement.gouv.fr, sous la rubrique « se 
documenter » puis « rapports et avis » et thèmes « circulation » ou 
« transport ». 
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3. Synthèse des enseignements issus des enquêtes 
techniques 

Les 8 enquêtes produites en 2003/2004 constituent un échantillon 
évidemment trop faible pour que des conclusions statistiquement 
représentatives puissent en être dégagées. Il est néanmoins intéressant d’en 
extraire les principales observations concernant les facteurs d’accident mis 
en évidence, les recommandations formulées et leur suivi,  ainsi que les 
relations avec les enquêtes judiciaires. 

3.1 Facteurs d’accident mis en évidence  

Parmi les causes directes des accidents ou incidents enquêtés, on 
trouve en premier lieu les défaillances humaines. L’inobservation des règles 
de conduite ou de gestion des circulations (code de la route, réglementation 
ferroviaire) reste une cause majeure d’accident. 

Dans le domaine des transports ferroviaires ou guidés, quatre des six 
événements traités sont liés à des comportements inappropriés vis à vis des 
règles de sécurité. Les catégories d’agents ou de personnes concernées sont 
très diverses (agents circulation, équipe travaux, accompagnateur de voiture-
lit, agents d’entretien, personne étrangère inconsciente des risques…). A côté 
de défaillances ou de négligences dans leur application, le défaut de 
compréhension de ces règles et le défaut de formation appropriée sont 
fréquents; dans trois cas des insuffisances des référentiels ou des 
organisations ont également contribué à la défaillance. 

Sur la route, la vitesse excessive, particulièrement par temps de pluie 
ou de brouillard, est très directement en cause dans les deux enquêtes 
concernées, avec un cas de débranchement du limiteur de vitesse; 
l’endormissement du conducteur a également été mis en évidence dans un 
accident. Les actions recommandées portent sur le renforcement des 
contrôles et de la formation (formation initiale et continue des conducteurs 
professionnels, plans de prévention des risques routiers en entreprise).  

On peut observer que, dans deux des huit cas, les agents concernés 
étaient en premier poste de travail après retour de congé. Aucun cas de 
drogue ou d’alcoolémie n’a été constaté. 

Il convient enfin de noter, à l’occasion d’un accident ferroviaire, la mise 
en œuvre par la SNCF d’une analyse par un ergonome du contexte de travail 
perçu par les agents, ce qui apporte un éclairage particulièrement 
intéressant pour comprendre l’événement et orienter efficacement les 
mesures préventives. 

L’état du véhicule ou du matériel roulant est également un facteur 
important d’accident.  
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Dans un cas ferroviaire, la vulnérabilité au feu et le vieillissement de 
certains matériels roulants a joué un rôle ; à l’inverse, les enquêteurs 
techniques ont également observé un matériel innovant  mettant en œuvre 
des techniques insuffisamment éprouvées. Les améliorations de sécurité 
proposées portent sur la détection d’incendie et les issues d’évacuation 
d’urgence pour les voitures-lits, la fiabilisation du dispositif de guidage du 
TVR, le contrôle des ouvertures de portes sur les rames du RER. 

Le cas d’accident d’autocar étudié est apparu lié à de graves défauts de 
freinage et à la vétusté du véhicule, voire à sa conception « à 2 étages » qui 
appellerait un meilleur encadrement réglementaire. Le renforcement des 
contrôles sur route est souhaitable, avec possibilité de réaliser des contrôles 
techniques simples. 

Pour les véhicules routiers comme pour le matériel roulant ferroviaire, 
l’amélioration de la réglementation technique est difficile car nécessairement 
menée sur un plan international ; ce travail doit cependant être engagé 
devant les instances compétentes. 

L’infrastructure a également joué un rôle dans certains accidents 
ou incidents, notamment à travers le fonctionnement de ses équipements de 
sécurité.  

Dans le domaine ferroviaire, on peut signaler qu’un incident a été 
provoqué par la panne d’un équipement de sécurité (contrôle de vitesse par 
balise).  

L’alerte des usagers autoroutiers en cas d’accident ou de perte de 
visibilité justifie la mise en place ou l’étude d’équipements adéquats 
(panneaux à messages variables, flash sur les postes d’appel d’urgence).  

Enfin, en dehors de la trilogie classique homme-véhicule-
infrastructure, les enquêtes réalisées montrent à nouveau l’importance d’une 
bonne prise en compte de la sécurité par les organisations. La clarté des 
consignes, l’identification du rôle de chacun, la gestion des situations 
d’urgence, le dialogue avec les services de secours,  l’adaptation de la 
formation, la pratique du retour d’expérience et la diffusion de ses 
enseignements, nécessitent un effort permanent dans un domaine où rien 
n’est définitivement acquis. 

3.2 Recommandations formulées et suites données 

Le décret du 26 janvier 2004 constitutif du BEA-TT prévoit que celui-ci 
identifie  les destinataires de ses recommandations et leur adresse.  Pour 
les 8 événements analysés en 2004, les recommandations formulées ont été 
adressées : 

- à l’exploitant dans 3 cas (2 cas ferroviaires et 1 cas de transport 
guidé), pour des mesures concernant le matériel roulant et les 
conditions d’exploitation ; 

- au gestionnaire d’infrastructure ou à l’autorité organisatrice des 
transports dans 6 cas (5 cas de transport ferroviaire ou guidé, et 1 cas 
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routier), pour des mesures concernant l’exploitation ferroviaire et la 
gestion des chantiers, l’intervention des secours, la prévention des 
intrusions, l’adaptation d’un dispositif de guidage, et des équipements 
de sécurité routiers ; 

- aux directions centrales responsables de la réglementation  (3 cas) 
pour des mesures concernant le matériel roulant ferroviaire, les 
véhicules routiers, et la formation des conducteurs routiers ; 

- aux services d’intervention et de secours dans 3 cas (2 cas ferroviaires 
et 1 cas routier) ; 

- aux services de contrôle dans un cas, pour des mesures concernant 
les contrôles sur route et une installation classée ; 

- au constructeur (1 cas de transport guidé). 

Le décret prévoit que les destinataires de ces recommandations ont 
trois mois pour faire connaître au BEA-TT les suites qu’ils entendent leur 
donner, et le cas échéant  les délais de mise en œuvre ; le BEA-TT peut 
rendre publiques ces recommandations accompagnées, le cas échéant, des 
réponses reçues des destinataires. 

Cette disposition devient désormais la règle pour toutes les enquêtes 
techniques engagées après le 26 janvier 2004, date de parution du décret ; 
elle ne concerne cependant qu’une seule des 8 enquêtes examinées ici, celle 
de l’accident ferroviaire de Saint-Romain-en-Gier, les autres concernant des 
événements antérieurs ou une commande ne relevant pas du décret. Dans le 
cas de l’accident ferroviaire évoqué, les deux destinataires de 
recommandations ont confirmé leur volonté de les mettre en œuvre. 

Il convient cependant de rappeler que, au-delà de cet échange avec les 
destinataires des recommandations, le BEA-TT n’est pas chargé 
actuellement d’en suivre la mise en œuvre effective ; ce rôle revient 
normalement aux autorités ou directions centrales de réglementation et de 
contrôle de la sécurité. 

Dans le domaine ferroviaire, un suivi est réalisé par la DGMT 
(Direction Générale de la Mer et des Transports) ; le BEA-TT en est informé, 
ce qui lui est très utile pour connaître les progrès réalisés et apprécier les 
éventuelles difficultés de mise en œuvre de certaines recommandations. 

Cette pratique sera systématisée dans le domaine ferroviaire à partir 
de l’année 2006 : en effet la directive 2004/49 sur la sécurité ferroviaire 
prévoit que la future autorité de sécurité nationale fera rapport au moins 
une fois par an au BEA-TT sur les mesures prises ou prévues à la suite de 
ses recommandations. Le BEA-TT en rendra compte dans son rapport 
annuel.  

3.3 Organisation des relations avec les enquêtes 
judiciaires 

Ces premières enquêtes techniques sur des accidents de transports 
terrestres, réalisées dans le cadre de la loi du 3 janvier 2002, ont été 
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l’occasion d’en éprouver les dispositions expressément prévues afin de 
faciliter les relations entre enquêtes judiciaires et techniques. 

En effet, le monopole de droit sur la collecte et la conservation des 
preuves d’un accident corporel qu’exercent, dés leur intervention  immédiate 
sur le terrain, les officiers de Police judiciaire représentant la Justice, rend 
impossible un accès direct aux éléments (enregistrements tels qu’un disque 
de chronotachygraphe, ou constat de l’état d’un véhicule…), dont la 
connaissance est indispensable à la compréhension des causes et 
circonstances de l’événement. 

C’est la raison pour laquelle la loi du 3 janvier 2002 a aménagé, de 
manière détaillée, les modalités d’accès à ces éléments au bénéfice des 
enquêteurs des enquêteurs techniques.  

Chaque fois que juridiquement nécessaire, les enquêtes techniques ont 
donc débuté par une entrevue avec les Procureurs qui ont toujours réservé le 
meilleur accueil aux enquêteurs (de même d’ailleurs que les OPJ qui 
considèrent que leur travail est valorisé par les suites données dans le 
domaine de la prévention). Cependant, l’accès aux documents ou expertises 
est parfois relativement long (en moyenne de 6 mois à un an, en particulier 
lorsqu’une instruction judiciaire est engagée). 

Il serait donc utile que la Justice informe les Parquets sur les 
nécessités des enquêtes techniques, et le rôle qui leur est dévolu par la loi, 
afin d’en faciliter le déroulement dans la pratique. 
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4. Retour d’expérience et études  

En dehors de la réalisation d’enquêtes techniques sur des accidents ou 
incidents affectant les transports terrestres, le BEA-TT a également vocation 
à contribuer à la valorisation des démarches de retour d’expérience sur les 
accidents et incidents, et à réaliser des études et recherches dans ce 
domaine ainsi qu’en matière d’accidentologie.  

C’est dans ce cadre qu’en 2004 le BEA-TT a entrepris un recensement 
des cas d’incendies « endogènes » d’autocars survenant hors collision ou 
vandalisme, en raison de la fréquence apparente de tels événements qui 
peuvent avoir des conséquences graves. La gendarmerie et la police nationale 
ont accepté de contribuer à ce dispositif de surveillance jusqu’au 1er juillet 
2005, dés lors que ces incendies provoquent une coupure d’axe routier et 
donc leur intervention. Un bilan sera fait de cette démarche au cours de l’été 
2005.  

Par ailleurs, à l’issue d’un appel d’offres, le BEA-TT a confié au 
CEESAR, associé à la société Ligeron, une étude portant sur les 323 
accidents corporels survenus en 2003 dans lesquels sont impliqués de 
multiples véhicules dont des poids-lourds ou autocars, les circonstances et 
la gravité réelle de tels carambolages apparaissant insuffisamment connues. 

Les procédures judiciaires établies sur ces accidents constituant la 
base de l’analyse nécessitant un assez long délai de collecte et de 
dépouillement, la remise de l’étude est prévue pour la fin juin 2005. 

Enfin, le BEA-TT a entrepris de constituer une base de données des 
accidents routiers qui ont été signalés par le Centre National d’Information 
Routière, et qui ont donné lieu à une démarche (légère) de qualification.  
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Annexe 1 : liste des enquêtes techniques engagées en 2002, 
2003 et 2004 

 

 

Date Accident Nb tués 
   

16.06.2002 Barrage-écluse d’Evry sur la Seine 3 
05.11.2002 Carambolage sur l’A10 à Coulombiers 8 
06.11.2002 Incendie du train Paris-Munich à Nancy 12 

2002 TVR Nancy et Caen 0 
   

27.01.2003 Collision de train à La Biogna 2 
17.05.2003 Accident d’autocar à Dardilly sur l’A6 28 
20.09.2003 Incident RER D à Villeneuve Triage 0 
18.11.2003 RN165 à Nivillac (TMD) 2 

   
18.01.2004 Convoi poussé de La Voulte sur Rhône 1 
15.02.2004 Trottoir roulant neige à Val Cenis 1 
05.04.2004 Collision ferroviaire à Saint Romain de Gier 0 
17.04.2004 Electrocution sur caténaire à Saint Nazaire 1 
22.06.2004 Autocar à Ligugé sur la RN10 11 
28.07.2004 Bateau « santina » à l’écluse de Blénod  lès Pont à 

Mousson 
0 

26.08.2004 Convoi « Foehn » à Nogent sur Seine 0 
29.08.2004 Carambolage avec autocar sur l’A63 à Belin-Béliet 8 
30.08.2004 Tramway à Rouen 0 
24.11.2004 Collision entre train corail et un semi-remorque à Millau 0 
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 Annexe 2 : les textes institutionnels du BEA-TT 

 

• Loi n°2002-3 du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des 
infrastructures et systèmes de transport, aux enquêtes techniques après 
événement de mer, accident ou incident de transport terrestre ou aérien et 
au stockage souterrain de gaz naturel, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques.2 

• Décret n°2004-85 du 26 janvier 2004 relatif aux enquêtes techniques 
sur les évènements de mer et les accidents ou incidents de transport 
terrestre.3 

                                                 
2 publié au journal officiel du 4 janvier 2002, page 215. 
3 publié au journal officiel du 28 janvier 2004, page 1996 
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